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Déclarée d’Intérêt Général 

 
 
 
 
 

Mme Nicole BELLOUBET 
Ministre	de	l’Éducation	Nationale 
 

 
Objet : Demande d’audience 

 

 

Madame	la	Ministre,	

Le	17	octobre	dernier,	votre	prédécesseur,	M.	Gabriel	Attal	avait	déclaré	devant	
la	commission	des	affaires	culturelles	et	de	l’éducation	de	l’Assemblée	nationale	:	“Je	
soutiens	les	langues	régionales	et	leur	apprentissage”	(…)	“ce	qui	n’a	pas	toujours	été	
porté	par	le	ministère”.	Étant	entré	en	fonction	comme	chef	du	gouvernement	pour	
mener	 une	 politique	 volontariste,	 prendre	 des	 décisions,	 être	 dans	 l’action	 pour	
répondre	aux	problèmes,	aux	attentes	et	aux	espoirs	des	Français,	selon	ses	propos	
récents	à	la	télévision,	ce	dont	nous	prenons	acte.	

La	 FLAREP	 œuvre	 depuis	 1987	 à	 la	 reconnaissance	 et	 au	 développement	 de	
l’enseignement	bilingue	et	de	l'enseignement	de	et	en	langues	régionales	au	sein	de	
l’École	publique.	

Nous	avions	obtenu	un	rendez-vous	le	jeudi	18	janvier	avec	Mme	Cécile	Laloux,	
conseillère	auprès	du	ministre	de	l’Éducation	nationale.	Ce	rendez-vous	a	été	annulé	
moins	d’une	semaine	avant	la	réunion	pour	cause	de	remaniement	du	gouvernement.	
Depuis,	la	FLAREP	attend	une	proposition	de	rendez-vous,	en	vain.	

Ceci	 est	 regrettable	 d’autant	 plus	 que	 la	 FLAREP	 n’a	 pas	 été	 reçue	 depuis	 des	
années	par	un	ministre	de	l’Éducation.	

Attentifs	à	votre	détermination	à	apporter	des	réponses	claires	et	concrètes	aux	
besoins	des	Français,	nous	sollicitons	que	vous	receviez	au	plus	tôt	une	délégation	de	
notre	Fédération.	A	l'instar	de	la	prise	en	main	du	dossier	des	langues	régionales	par	
Matignon	 après	 la	 décision	 du	 Conseil	 constitutionnel	 concernant	 l'enseignement	
immersif	en	2021	et	qui	avait	permis	de	trouver	une	solution	à	cette	impasse,	une		
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telle	rencontre	serait	de	nature	à	ce	que	votre	gouvernement	donne	 le	signal	clair	
d’un	engagement	sérieux	concernant	 l’enseignement	des	 langues	régionales	et	que	
nous	puissions	travailler	ensemble	à	mettre	en	place	 les	moyens	d’appliquer	 la	 loi	
Molac	qui	prescrit	de	généraliser	 l’offre	du	bilinguisme	et	de	 l’initiation	en	 langue	
régionale.	

Nous	 vous	 remercions	 par	 avance	 pour	 l’intérêt	 que	 vous	 porterez	 à	 notre	
demande	d’audience	et	dans	cette	attente,	

Nous	vous	prions	de	recevoir,	Madame	la	Ministre,	 l’expression	de	notre	haute	
considération.	

	
 

M. Thierry DELOBEL, 
Président FLAREP 

	

M. Alà BAYLAC-FERRER, 
Secrétaire FLAREP 

	

	

mailto:flarep@flarep.com

